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(54) Appareil électrique étanche

(57) Cet appareil électrique étanche (100) comporte
un boîtier (110) contenant une prise électrique femelle
pour le branchement d'un câble électrique (C) muni
d'une fiche mâle (PM), le boîtier (110) comportant un

passage du câble électrique (C), le passage étant étan-
che lorsque le boîtier (110) est fermé. La prise électrique
femelle est adaptée à pivoter pour donner une position
optimale au câble électrique (C) dans le passage (116),
pour plusieurs types de fiches mâles (PM).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
électrique étanche.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention vi-
se un appareil électrique étanche comportant une prise
électrique femelle pour le branchement d'un câble élec-
trique muni d'une prise mâle. L'appareil comporte un
passage du câble électrique qui est étanche lorsqu'il est
fermé.
[0003] On connaît, par le brevet publié sous le numé-
ro GB 2,269,485 déposé par la société MK Electric Li-
mited, un appareil électrique étanche à prise femelle
pour le branchement d'une fiche à sortie latérale. Ce-
pendant, la prise électrique femelle n'accepte pas les
fiches à sortie droite.
[0004] L'invention vise à résoudre ce problème en
proposant une prise électrique à fermeture étanche,
quel que soit le type de fiche mâle, et en particulier ac-
ceptant aussi bien une fiche à sortie droite qu'une fiche
à sortie latérale, sans affecter l'étanchéité. Dans la suite
de la description on désigne par "fiche à sortie droite"
une fiche dans laquelle la sortie du câble (c'est-à-dire
le raccordement entre l'extrémité du câble et le corps
de la fiche) est parallèle aux broches mâles de cette fi-
che et par "fiche à sortie latérale" une fiche dans laquelle
la sortie du câble est sensiblement perpendiculaire aux
broches mâles de cette fiche.
[0005] Plus précisément l'invention concerne un ap-
pareil électrique étanche comportant un boîtier conte-
nant une prise électrique femelle pour le branchement
d'un câble électrique muni d'une fiche mâle, le boîtier
comportant un passage du câble électrique, le passage
étant étanche lorsque le boîtier est fermé, caractérisé
en ce que la prise électrique femelle est adaptée à pi-
voter pour donner une position optimale au câble élec-
trique dans ledit passage, pour plusieurs types de fi-
ches.
[0006] Ainsi, le câble électrique occupe toujours une
même position prédéterminée dans le passage de câ-
ble. Ceci permet d'assurer une étanchéité optimale
autour du câble.
[0007] Selon une caractéristique particulière, la prise
électrique femelle est adaptée à prendre naturellement
une inclinaison quelconque correspondant au type de
fiche utilisé, permettant d'obtenir la position optimale du
câble électrique dans ledit passage étanche.
[0008] Selon une caractéristique particulière, le boî-
tier comporte un couvercle et un socle étanches et des
moyens d'étanchéité adaptés à assurer l'étanchéité en-
tre le couvercle et le socle lorsque le boîtier est fermé.
Le couvercle et le socle comportent chacun une demi-
ouverture sur une face avant, les demi-ouvertures se
rejoignant pour former le passage de câble lorsque le
boîtier est fermé.
[0009] Le passage de câble est ainsi défini entre le
couvercle et le socle du boîtier. Cet agencement facilite
la mise en place et le retrait du câble électrique, et de

façon plus générale procure une bonne accessibilité à
la prise électrique.
[0010] Selon une caractéristique particulière, le socle
comporte une margelle interne définissant un cadre, en
retrait par rapport à un bord du socle, la margelle interne
s'étendant à partir de parois latérales du socle et com-
portant une gorge autour du cadre. La gorge contient
un joint d'étanchéité. Le couvercle possède une jupe,
conformée pour prendre position dans la gorge et com-
primer le joint d'étanchéité lorsque ledit boîtier est fer-
mé.
[0011] Ceci permet d'assurer une bonne étanchéité
du boîtier lorsqu'il est fermé.
[0012] Classiquement, le boîtier est monté sur une
boîte fixée à une paroi, comportant une entrée pour le
passage d'un câble d'alimentation de la prise femelle.
[0013] Selon une autre caractéristique particulière, la
prise électrique femelle est montée sur un support pivo-
tant, articulé audit socle.
[0014] Dans une première inclinaison, le support pi-
votant est sensiblement parallèle au plan de montage
de ladite boîte.
[0015] Dans une deuxième inclinaison, le support pi-
votant fait approximativement un angle de 70° avec ce
plan de montage.
[0016] Selon une autre caractéristique, l'appareil
électrique comporte un ressort qui tend à ramener le
support pivotant dans ladite première inclinaison.
[0017] Ainsi, en l'absence de branchement d'une fi-
che, le support pivotant, est sensiblement parallèle audit
plan de montage. Le branchement d'une fiche se fait
toujours dans cette position, ce qui permet une manipu-
lation facile. Le support pivote ensuite, lorsque néces-
saire, pour que le câble électrique prenne sa position
optimale dans ledit passage.
[0018] Selon une caractéristique particulière, le cou-
vercle et le socle comportent chacun un demi-joint
d'étanchéité fixé contre une partie interne de la face
avant de celui-ci. Les demi-joints sont adaptés à coopé-
rer pour assurer l'étanchéité du passage de câble lors-
que le boîtier est fermé.
[0019] Ces demi-joints sont conformés pour assurer
l'étanchéité au niveau du passage de câble électrique,
qu'un câble y soit positionné ou non.
[0020] On comprendra mieux l'invention à la lumière
de la description qui va suivre donnée à titre d'exemple
et faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1a représente un appareil électrique en
perspective, selon l'invention, ouvert, après bran-
chement d'une fiche électrique à sortie latérale ;

- la figure 1b représente l'appareil électrique en pers-
pective, selon l'invention, ouvert, après branche-
ment d'une fiche électrique à sortie droite ;

- la figure 2a représente l'appareil électrique fermé,
après branchement d'une fiche électrique à sortie
latérale, selon une coupe IIa-IIa de la figure 1a ;
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- la figure 2b représente l'appareil électrique fermé,
après branchement d'une fiche électrique à sortie
droite, selon la coupe IIb-IIb de la figure 1b;

- la figure 3 représente un demi-joint adapté à être
monté sur un appareil électrique selon l'invention ;
et

- la figure 4 représente deux demi-joints coopérant
pour réaliser un passage étanche de câble pour un
appareil électrique selon l'invention.

[0021] Les figures 1a à 2b représentent un appareil
électrique étanche 100 conforme à l'invention.
[0022] L'appareil électrique 100 comporte un boîtier
110 essentiellement composé d'un couvercle 112 et
d'un socle 114, tous les deux étanches, ici en matière
plastique. Bien entendu, ces éléments pourraient être
métalliques, par exemple en alliage dénommé ZAMAK
ou autre. Le boîtier 110 est installé sur une boîte 109 de
montage, destinée à être fixée à une paroi. La boîte est
ici en matière plastique ; elle pourrait être métallique.
[0023] Le socle 114 comprend une prise électrique fe-
melle 120 pour le raccordement d'un câble électrique C
muni d'une fiche mâle PM.
[0024] La boîte 109 comporte une entrée 111 pour un
câble d'alimentation non représenté permettant de rac-
corder la prise électrique femelle 120 à un réseau élec-
trique.
[0025] Le couvercle 112 est monté articulé sur le so-
cle 114. Ces deux éléments comportent chacun une de-
mi-ouverture, respectivement 113 et 115 sur une face
avant, lesdites ouvertures se rejoignant pour former un
passage 116 pour le câble C, lorsque le boîtier 110 est
fermé.
[0026] Un demi-joint 15 est fixé sur une partie interne
de la face avant du couvercle 112 et du joint 114, res-
pectivement. Ces demi-joints 15 assurent l'étanchéité
autour du câble électrique C, dans le passage 116, lors-
que le boîtier 110 est fermé.
[0027] La prise électrique femelle 120 est montée sur
un support 140 pivotant autour d'un axe de rotation, re-
présenté par la lettre O sur les figures 2a et 2b. Cet axe
de rotation est, par exemple, matérialisé par des tou-
rillons latéraux du support pivotant 140, engagés dans
des chapes ou analogues définies sur le socle 114. Les
tourillons latéraux et les chapes ne sont pas visibles sur
les dessins.
[0028] Le support pivotant 140 est adapté à prendre
au moins deux inclinaisons représentées respective-
ment sur les figures 2a et 2b. Le support pivotant 140
est ainsi adapté à donner une même position optimale
au câble électrique C dans le passage 116, quel que soit
le type de fiche mâle.
[0029] Le socle 114 comporte un ressort de rappel
170 qui tend à ramener le support pivotant 140 dans la
première inclinaison précitée, c'est-à-dire sensiblement
parallèle à la base 165 de la boîte 109. Cette inclinaison
est donc celle du support pivotant 140 en l'absence de
câble électrique C.

[0030] Le ressort 170 est monté sous contrainte en-
tre, d'une part une butée 171 solidaire du socle 114, et
d'autre part une butée 172 fixée sur le support pivotant
140. La boucle centrale 173 du ressort de rappel 170
est fixée sur un élément d'accrochage du socle 114.
[0031] Le socle 114 comporte une margelle interne
130 définissant un cadre. Ce dernier est décalé en pro-
fondeur par rapport à un bord 132 du socle 114.
[0032] La margelle interne 130 s'étend à partir de pa-
rois latérales 135 du socle 114, et comporte une gorge
150 en tournant le support pivotant 140 et se prolon-
geant jusqu'au demi-joint 15 situé sur la face avant du
socle 114, de part et d'autre de celui-ci. La gorge 150
contient un joint d'étanchéité non représenté.
[0033] Le couvercle 112 comporte une jupe 160, con-
formée pour prendre position dans la gorge 150 et com-
primer le joint d'étanchéité lorsque le boîtier 110 est fer-
mé. La jupe 160 et la gorge 150, constituent ainsi, en
coopération avec le joint d'étanchéité contenu dans la
gorge 150, des moyens d'étanchéité du boîtier 110, lors-
que celui-ci est fermé.
[0034] La figure 2a représente l'appareil électrique
100 selon la coupe IIa-IIa, lorsque la fiche mâle PM est
du type à sortie latérale. Le support pivotant 140 est
alors dans une première inclinaison dite de repos, sen-
siblement parallèle au plan de fixation de l'appareil,
c'est-à-dire la base 165 de la boîte 109.
[0035] La figure 2b représente l'appareil électrique
100 selon la coupe IIb-IIb, lorsque la prise male PM est
du type à sortie droite. Le support pivotant 140 est alors
dans une deuxième inclinaison, faisant approximative-
ment un angle de 70° avec la base 165.
[0036] Il apparaît en comparant ces deux figures que
la position du câble électrique C dans le passage 116,
et son orientation générale, sont les mêmes.
[0037] Dans le mode préféré de réalisation décrit ici,
le socle 114 comporte un berceau 175 faisant saillie la-
téralement, (normalement vers le bas après montage),
pour recevoir le câble électrique C. Le couvercle 112
comporte une extension 180 correspondant au berceau
175, conformée pour épouser le berceau 175 lorsque le
boîtier 110 est fermé.
[0038] Le berceau 175 et l'extension 180 du couver-
cle 112 comportent des moyens 185a, 185b de ferme-
ture du boîtier 110 par encliquetage, situés à proximité
du passage 116. Ces moyens sont par exemple réalisés
par des agrafes 185a du berceau 175, adaptées à s'ac-
crocher dans des trous 185b de l'extension 180.
[0039] Les moyens de fermeture 185a, 185b étant si-
tués à proximité du passage 116 de câble électrique, ils
assurent un bon contact entre les demi-joints 15 et donc
une étanchéité optimale autour du passage de câble.
[0040] La figure 3 représente un demi-joint 15 adapté
à être monté sur un l'appareil électrique 100.
[0041] Le demi-joint 15 est constitué en matière dé-
formable élastique étanche 20, la matière déformable
20 étant surmoulée sur un support rigide 25. Cette ma-
tière déformable 20 est par exemple réalisée en matière
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thermoplastique souple du type connu sous l'abrévia-
tion SEBS (pour Styrène Etylene-Butylene-Styrene, en
anglais).
[0042] Le support rigide 25 est de section trapézoïda-
le, adaptée pour être montée sur l'appareil électrique
100. Il comporte une face de serrage 45 creusée en son
milieu d'une échancrure 30 contenant de la matière dé-
formable élastique étanche 20, dans laquelle sont réa-
lisées des découpes 35a, 35b, 35c.
[0043] Ces découpes 35a, 35b, 35c sont de forme
oblongue en U et de sections décroissantes à partir
d'une face interne 40 du bloc de matière 20, c'est-à-dire
celle qui se trouve à l'intérieur du socle.
[0044] Pour chaque demi-joint la matière déformable
20 s'étend aussi sur toute la surface de serrage du sup-
port rigide 25, de part et d'autre de l'échancrure 30.
[0045] Lorsque les faces de serrage 45 de chaque de-
mi-joint 15 sont face à face et au plus près l'une de
l'autre, les découpes 35a, 35b, 35c reconstituent des
évidements 50a, 50b, 50c sensiblement coaxiaux pour
le passage du câble électrique C, comme représenté
figure 4.
[0046] En variante, la matière déformable 20 peut être
directement surmoulée à l'intérieur du socle et à l'inté-
rieur du couvercle.
[0047] Dans l'exemple représenté figure 4, les évide-
ments 50a, 50b, 50c ont des contours circulaires. Bien
entendu, ils pourraient avoir d'autres formes adaptées
à des câbles de sections de formes différentes.
[0048] Comme représenté à la figure 3, les découpes
35a, 35b, 35c ne débouchent pas sur une face externe
60 du bloc de matière déformable élastique étanche 20
du demi-joint 15.
[0049] Dans le mode de réalisation préféré décrit ici,
chaque demi-joint 15 comporte des lamelles 65 de ma-
tière élastique déformable étanche 20 s'étendant au-
dessus de la face de serrage 45, les lamelles 65 étant
sensiblement parallèles entre elles, et perpendiculaires
à l'axe d'alignement x', x des évidements 35a, 35b, 35c.
[0050] Les lamelles 65 de chaque demi-joint 15 sont
conformées pour s'imbriquer les unes dans les autres
lorsque les faces de serrage 45 des demi-joints 15 sont
face à face et au plus près l'une de l'autre.
[0051] De manière préférée, au moins la lamelle ex-
térieure 65a n'est pas découpée.
[0052] Lorsqu'un câble électrique C est positionné
dans l'échancrure 30 du demi-joint équipant le berceau
175, il traverse la face interne 40 du bloc de matière 20,
puis les découpes 35a, 35b, 35c. Il repose ensuite sur
au moins une lamelle de matière élastique déformable
étanche 65a non découpée puis traverse la face externe
60 du bloc de matière 20.
[0053] Lorsque les faces de serrage 45 des demi-
joints 15 sont face à face et au plus près l'une de l'autre,
l'étanchéité autour du câble électrique C est réalisée à
plusieurs niveaux.
[0054] L'étanchéité est tout d'abord réalisée par la
matière déformable étanche 20 au niveau de la face ex-

terne 60, puis au niveau des découpes 35c, 35b et 35a.
[0055] L'étanchéité au niveau de la face externe 60
peut être imparfaite puisqu'elle ne permet pas d'éviter
la formation d'un espace en forme de lèvres autour du
câble C.
[0056] Cependant, les chicanes constituées par les
lamelles 65 limitent la progression de l'humidité éven-
tuelle vers l'intérieur du joint 10.
[0057] Enfin et surtout, les évidements 50a, 50b, 50c
sont tels qu'il y en a toujours un adapté à la section du
câble C. A son niveau, la matière déformable étanche
20 épouse au plus près le câble C, par excès et assure
une étanchéité optimale.
[0058] Dans l'exemple représenté, le boîtier est cons-
titué d'un socle et d'un couvercle articulé à ce socle. Ce-
pendant, le couvercle peut être indépendant du socle et
prévu pour être monté et fixé par vis (ou moyens ana-
logues) sur le reste du boîtier.

Revendications

1. Appareil électrique étanche (100) comportant un
boîtier (110) contenant une prise électrique femelle
(120) pour le branchement d'un câble électrique (C)
muni d'une fiche mâle (PM), ledit boîtier (110) com-
portant un passage (116) dudit câble électrique (C),
ledit passage (116) étant étanche lorsque ledit boî-
tier (110) est fermé, ledit appareil électrique (100)
étant caractérisé en ce que ladite prise électrique
femelle (120) est adaptée à pivoter pour donner une
position optimale audit câble électrique (C) dans le-
dit passage (116), pour plusieurs types de fiches
(PM).

2. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 1,caractérisé en ce que ladite prise électri-
que femelle (120) est adaptée à prendre au moins
une première et une deuxième inclinaisons permet-
tant d'obtenir ladite position optimale dudit câble
électrique (C), lorsque ladite fiche mâle (PM) est du
type à sortie latérale et du type à sortie droite, res-
pectivement.

3. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit boîtier
(110) comporte un couvercle (112) et un socle (114)
étanches et des moyens d'étanchéité (150, 160)
adaptés à assurer l'étanchéité entre ledit couvercle
(112) et ledit socle (114) lorsque ledit boîtier (110)
est fermé, et en ce que ledit couvercle (112) et ledit
socle (114) comportent chacun une demi-ouverture
(113, 115) sur une face avant, lesdites demi-ouver-
tures se rejoignant pour former ledit passage (116)
lorsque ledit boîtier est fermé.

4. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que ladite prise électri-
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que femelle (120) est montée sur un support pivo-
tant (140), et en ce que dans ladite première incli-
naison, ledit support pivotant (140) est sensible-
ment parallèle à un plan de fixation dudit appareil.

5. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que ledit socle (114)
comporte une margelle interne (130) définissant un
cadre, décalé en profondeur par rapport à un bord
(132) dudit socle (114), ladite margelle interne (130)
s'étendant à partir de parois latérales (135) dudit
socle (114) et comportant une gorge (150) entou-
rant ledit support pivotant (140), ladite gorge (150)
contenant un joint d'étanchéité, et en ce que ledit
couvercle (112) possède une jupe (160), conformée
pour prendre position dans ladite gorge (150) et
comprimer ledit joint d'étanchéité lorsque ledit boî-
tier (110) est fermé.

6. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que dans ladite deuxiè-
me inclinaison, ledit support pivotant (140) fait ap-
proximativement un angle de 70° avec ledit plan de
fixation.

7. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 5 ou 6, caractérisé en ce qu'il comporte un
ressort (170) qui tend à ramener ledit support pivo-
tant (140) dans ladite première inclinaison.

8. Appareil électrique étanche (100) selon l'une quel-
conque des revendications 3 à 7 caractérisé en ce
que ledit couvercle (112) et ledit socle (114) com-
portent chacun un demi-joint d'étanchéité (15) fixé
sur une partie interne d'une face avant, respective-
ment, les demi-joints (15) étant adaptés à coopérer
pour assurer l'étanchéité dudit passage (116) lors-
que ledit boîtier (110) est fermé.

9. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 8, caractérisé en ce que chaque demi-joint
d'étanchéité (15) comporte un support rigide (25),
comprenant une échancrure (30) contenant un bloc
de matière déformable élastique étanche (20) dans
laquelle sont réalisées des découpes (35a, 35b,
35c) formant des évidements sensiblement
coaxiaux (50a, 50b, 50c) pour ledit passage de câ-
ble lorsque des faces de serrage (45) de chaque
demi-joint (15) sont face à face et au plus près l'une
de l'autre, ladite matière déformable élastique étan-
che (20) s'étendant, sur ladite face de serrage (45),
de part et d'autre de ladite échancrure (30).

10. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 9, caractérisé en ce que les sections des
évidements coaxiaux (50a, 50b, 50c) sont décrois-
santes à partir d'une face interne (40) dudit bloc de
matière étanche (20).

11. Appareil électrique étanche (100) selon la revendi-
cation 9 ou 10, caractérisé en ce que lesdits évi-
dements (50a, 50b, 50c) ne débouchent pas sur
une face externe (60) dudit bloc (20).

12. Appareil électrique étanche (100) selon l'une quel-
conque des revendications 9 à 11, caractérisé en
ce que chaque demi-joint (15) comporte des lamel-
les (65, 65a) de matière élastique déformable étan-
che (20) sur le dessus de ladite face de serrage
(45), lesdites lamelles (65, 65a) étant sensiblement
parallèles entre elles, et perpendiculaires à un axe
d'alignement desdits évidements coaxiaux (50a,
50b, 50c), lesdites lamelles (65, 65a) de chaque de-
mi-joint (15) étant conformées pour s'imbriquer les
unes dans les autres lorsque lesdites faces de ser-
rage (45) sont face à face et au plus près l'une de
l'autre.

13. Appareil électrique étanche (100) selon l'une quel-
conque des revendications 9 à 12, caractérisé en
ce que le bloc de matière déformable élastique
étanche (20) est constitué d'une mousse en matière
thermoplastique souple surmoulée sur chaque sup-
port rigide (25).

14. Appareil électrique étanche selon l'une des reven-
dications 9 à 12, caractérisé en ce que le bloc de
matière déformable élastique étanche (20) est
constitué d'une matière thermoplastique souple
surmoulée directement sur ledit socle et ledit cou-
vercle.
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